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1.  Objet du document

1 . 1 . O b j e t  d u  d o c u m e n t

Le présent document décrit l’utilisation de l’application EOS pour les entreprises concernant le
suivi de l’entrée des stagiaires en formation.
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2. Règles l iées au FSE

2 . 1 . E n  c a s  d ’ o p é r a t i o n  F S E ,  r è g l e s  l i é e s  a u  F S E

Le fonds social européen (FSE) est depuis longtemps un outil au service de l’emploi, de la
formation et d’insertion.

Le programme opérationnel FSE+ 2021-2027 de la Région Réunion intervient principalement
dans le domaine de l'éducation,  la  formation et  l'apprentissage tout  au long de la  vie,  en
application  du  Socle  européen  des  droits  sociaux,  notamment  en  matière  d’égalité  des
chances et de systèmes d'éducation et de formation de qualité et inclusifs.

La formation dans les régions ultrapériphériques, dont fait partie l’Île de La Réunion, a été
identifiée dans le cadre du Semestre européen pour 2019, comme un besoin d’investissement
« hautement prioritaires » pour la période 2021-2027.

Afin de maximiser la plus-value des fonds européens,  l’attention portée aux résultats,  aux
impacts et à la performance de ces fonds est essentielle et, en tant qu’autorité de gestion, la
Région s’est engagée sur des objectifs quantifiés.

Dans l’optique d’atteindre les cibles ainsi définies dans le Programme Opérationnel,  un suivi
de la réalisation et des résultats chemin faisant est mis en place à travers des indicateurs de
réalisation et de résultats.

Chaque  année,  des  rapports  annuels  de  mise  en  œuvre  (RAMO)  sont  transmis  à  la
Commission européenne et un examen des valeurs atteintes par les indicateurs est réalisé.
Ces indicateurs de réalisation et de résultats seront donc examinés attentivement et il  est
essentiel d’en assurer une saisie de qualité.

Ces indicateurs seront remontés très régulièrement à la CE au rythme de 5 fois par an. 

Compte  tenu  de  la  finesse  de  l’information  et  des  enjeux,  les  porteurs  de  projet,
bénéficiaires  du  FSE,  jouent  un  rôle  central  dans  la  collecte  d’une  information  de
qualité, utile pour le pilotage du programme, et pour l’évaluation des actions.

Les indicateurs  de réalisation  et  les  autres données  participants  sont  saisis  à  l’entrée du
participant dans la formation.
Exemples :
- Participants chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée
- Personnes inactives
- Jeunes de 18 à 29 ans

Les indicateurs de résultat immédiat sont saisis  dans le délai  d’un mois après la fin de la
formation.
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Exemples :
- Participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation
- Participants obtenant une qualification au terme de leur participation

La qualité de ces données participants collectées via la « fiche stagiaire EOS » est donc
essentielle pour le FSE, et des données non fiables entraîneront – au-delà d’un certain
seuil – des pénalités pour les opérateurs collectant ces données.

Le porteur de projet a également la responsabilité d’informer les participants dès leur
entrée  dans  l’action  du  soutien  apporté  par  le  FSE.  L’opérateur  doit  informer  les
participants que le FSE et la Région cofinancent la formation et la rémunération/bourse
des stagiaires le cas échéant. Il les informe également de leurs droits au regard de la loi
informatique et liberté, notamment en termes de d’accès et de rectification des données les
concernant. Ils ont également la responsabilité de garantir la sécurité et la confidentialité des
données.

Le règlement FSE, d’effet direct en droit  français,  constitue la base légale pour justifier la
collecte et l’utilisation des données personnelles à des fins de suivi et de rendu compte des
actions cofinancées. Toutes les données personnelles doivent être collectées pour tous les
participants sans dérogation possible.

Par  ailleurs,  avant  l’entrée  en  stage,  le  porteur  de  projet  s’assure  de  l’éligibilité  du
participant au FSE, au regard des critères prédéfinis.

Principe : un participant = une opération = un bénéficiaire

Les  dates  d’entrée  et  de  sortie  du  participant  sont  des  dates  réelles  et  non  des  dates
« prévues ».

Si le participant  entre dans l’opération et la quitte plusieurs fois,  on ne l’enregistre qu’une
seule fois.
C’est la même chose si une personne participe à plusieurs actions dans une même opération :
la date d’entrée est celle de l’entrée dans la première action et la date de sortie et les résultats
associés correspondent à ceux de la dernière action.

Si  une personne quitte  une opération  et  entre  dans une nouvelle  opération  FSE,  alors  il
devient un nouveau participant et doit être enregistré en tant que tel dans le système (même
s’il est en poursuite d’action – cas d’une formation « année scolaire » répartie sur 2 opérations
année civile).

Pour  plus  d’information,  se  reporter  au  site  de  la  Région  Réunion  ou  auprès  du  service
instructeur.
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3. Création des stagiaires

3 . 1 . C o n s u l t e r  l a  l i s t e  d e s  s t a g i a i r e s  d u  d o s s i e r

La saisie de la « fiche stagiaire » alimentera les « indicateurs participants » qui doivent être
communiqués au FSE  (Commission européenne).

Attention :
Les stagiaires sont rattachés au dossier, ils ne sont pas affectés à un bon de commande.
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!

Pour créer un nouveau stagiaire, cliquer sur le bouton « créer », 
le système présente alors une fiche stagiaire vierge.

Bouton Importer un fichier



3 . 2 . C r é e r  u n  s t a g i a i r e  v i a  l e  b o u t o n  «  C r é e r  u n  s t a g i a i r e  »
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Renseigner les champs du stagiaire.

Enregistrer le stagiaire.



3 . 3 . C r é e r  u n  s t a g i a i r e  v i a  l e  b o u t o n  «  I m p o r t e r  u n  f i c h i e r  »

3 . 3 . 1 . B o u t o n  «  I m p o r t e r  u n  f i c h i e r  »

3 . 3 . 2 . R é c u p é r e r  u n  f i c h i e r  e x e m p l e
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Appuyer sur le bouton « Importer les stagiaires de 
ce fichier dans ce marché »



3 . 3 . 3 . A f f i c h e r  l e  f i c h i e r  e x e m p l e

3 . 3 . 4 . M o d i f i e r  l e  c o n t e n u  d u  f i c h i e r  e x e m p l e

3 . 3 . 5 . S é l e c t i o n n e r  l e  f i c h i e r  d e s  s t a g i a i r e s

3 . 3 . 6 . L e s  s t a g i a i r e s  s o n t  c r é é s
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3 . 4 . V é r i f i e r  q u e  l e  s t a g i a i r e  e s t  a s s o c i é  à  u n e  s e s s i o n

3 . 4 . 1 . A s s o c i e r  l e  s t a g i a i r e  à  u n e  s e s s i o n
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Le stagiaire créé apparaît dans l’onglet 
Stagiaires.

Le stagiaire n’est pas associé à une session.

Appuyez sur le lien pour ajouter une session au stagiaire.

Affichage de la zone d’ajout d’une session à compléter avec la 
session et la date de début.

Pour associer un stagiaire à une session, il est 
nécessaire de passer par la modification.



3 . 5 . S a i s i r  l e s  d a t e s  d ’ e n t r é e  e n  s e s s i o n  d u  s t a g i a i r e

Attention :
Les  stagiaires  doivent  être  saisis  dans  la  semaine  du  démarrage  de  la  formation  de
manière  à  ce  que  l’ASP  soit  prévenue,  et  que  le  stagiaire  puisse  être  rémunéré  et
bénéficier d’une protection sociale et d’indemnités transport.

Remarque : il n’y a pas d’alimentation directe des informations stagiaires de l’ASP à partir
des informations saisies ici.  Mais si le stagiaire n’est pas saisi,  l’ASP ne pourra pas le
rémunérer.
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Le stagiaire est associé à une session

Mais les dates d’entrée en session du stagiaire 
ne sont pas renseignées dans cet exemple.

La date d’entrée est dorénavant 
renseignée

!

Vous devrez compléter les 
informations du stagiaire au fil de 
l’eau, conformément au CCTP.



4. Consulter et  modifier un stagiaire

4 . 1 . C o n s u l t e r  l a  f i c h e  s t a g i a i r e

La fiche stagiaire se décompose en plusieurs items que vous devrez compléter conformément 
au CCTP.
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En cliquant sur un item « accordéon » vous pourrez consulter le détail de 
l’item concerné.
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